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98 ART SUISSE

/nfc .ÊWowôn/ Jtfcof, jcw/pfpwr.
La section de Neuchâtel déplore la mort de Fritz Edouard Jacot, sculp-

teur, jeune membre de la Société puisqu'il n'en faisait partie que depuis
1 an et demi.

Né au Locle le 5 août 1900, il a été enlevé à sa famille, à ses amis et
à ses oeuvres, âgé de 30 ans et terrassé par une tuberculose osseuse, à Leysin.

Ayant fait des études à l'Ecole d'Art du Locle, puis à La Chaux-de-Fonds,
il entrait comme stagiaire pendant 2 ou 3 ans dans l'atelier de Perrin, sculp-
teur. Ces années furent caractérisées par un ti'avail intense, coupé de pé-
riodes de repos forcé, dues aux progrès incessants de cette sournoise
maladie. Un enthousiasme admirable le soutint pendant toute cette période,
et les oeuvres qu'il exécuta furent remarquables par leur plasticité et leur
simplicité, qualités auxquelles s'ajoutait une naïveté qui n'était pas sans charme.

Nous présentons derechef à sa famille notre très respectueuse sympathie.
L. P.

Dtf,? - Lp t/ro/f t/p rpproflfi/pfton.
Die Bilderredaktion der „Neuen Berner Zeitung" von der wir in letzter

Nummer einen Brief als Schulbeispiel zitiert haben, gibt der Sektion Bern in
einem Schreiben bekannt, claß sie nie das Recht der Künstler auf Reproduk-
tionsentschädigungen bestritten habe. Sie bekennt sich zur „gru/idrizfc/zdzc«

du/? -ReproduÄrio/w/ioiiorurc âczu/i/t wrdcn müssen."

Davon nehmen wir mit Vergnügen Akt und hoffen nun, claß diese Einsicht
auch bei unsern Künstlern, spät aber doch endlich, sich Bahn breche. L. Stech.

Le département des illustrations du journal: „Neue Berner Zeitung", dont
nous avons communiqué une lettre dans notre dernier numéro, sous la rubrique:
„Un exemple scolaire", a fait parvenir une missive à la Section de Berne
dans laquelle il déclare qu'il n'a jamais contesté le droit que possèdent les

artistes de toucher des indemnités de reproduction. Il reconnaît, au contraire,
,,/a conception de principe, summt /ugiie/Ze des üonoruires de reproduction
doivent être payés ".

Nous prenons acte avec plaisir de cette déclaration et nous espérons
aussi que cette manière d'envisager les choses finira, bien qu'un peu tardivement,

par se généraliser chez nos artistes également. L. Steck.

Vt'pr 7tt£t7arp - Qttöfrp /tt/>t7ötrpu

Der langjährige und rührige Präsident der Sektion Aargau, Kollege Max
Burg-mcicr in Aarau, feierte am 31. Januar seinen 50. Geburtstag. Wir freuen

uns dem um unsere künstlerische Stellung besonders im Gebiete des Aargaus
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